
HYPOGEE 
ETUDES EXPERTISES CONSULTING HYDROGEOLOGIE ET GEOLOGIE 

TRAVAUX D’ACCES DIFFICILES MISE EN SECURITE DE SITES 

 
R-2005-09- Etude géologique et géomorphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le massif du Puy d’Issolud, Vayrac, Lot 

1 

H

ETUDE GEOLOGIQUE ET GEOMORPHOLOGIQUE 
DU SITE DE LA FONTAINE DE LOULIÉ 
DANS LE MASSIF DU PUY D’ISSOLUD 

Vayrac, Lot 
Juillet 2005 

 
Par  

Hubert Camus (société Hypogée) 
 

SOMMAIRE 
 
INTRODUCTION  
 
1. Historique de l’intervention de la Société HYPOGEE 
2. Programme de recherche 
3. Conditions de l’intervention 
4. Exposé des problèmes posés  
 
I.  Cadre géographique et géologique du site de la Fontaine de Loulié  
 
1. Site et situation du terrain d’étude  
2. Contexte géologique  
3. Héritages paléokarstiques 
4. Spécificités des sites travertineux 

Signification morphodynamique des travertins au sein des systèmes karstiques 
Typologie et enchaînements de faciès 
Anthropisation du milieu et sites travertineux 
 

II.  Analyse morphosédimentaire des coupes et des sondages  
 
1. Distribution des sondages et types de coupes  
2. Description des coupes et des sondages 

Secteur 1 : la surface et la corniche du plateau 
Coupe D  
Secteur 2 : le versant dominant le site 
Sondages E24 à E 30 et sondage E 36 
Secteur 3 : le pied de versant au Nord du site 
Sondage E 53 
Secteur 4 : la surface du massif de travertin 
Sondages de la BU2 et de la BU10 
Secteur 5 : le pied de versant au Sud du site 
Diaclase aménagée du « Petit Petra » et sondages E44, E45 et 54 
Secteur 6 : la rive droite du ru au pied du massif de travertin 
Sondages S1 à S5 
Secteur 7 : la rive gauche du ru au pied du massif de travertin 
Sondages E55 et E56 
Secteur 8 : la rive droite du ru en aval du site 
Sondage S6 et sondages S10 à S12 
Secteur 9 : la rive gauche du ru en aval du site 
Sondages S7 à 9 et sondage S13 
Secteur 10 : les coupes en galerie 
Réseau de galeries Nord :  
- Description du tronçon G2 
- Description du tronçon G1 
- Description du tronçon G3 
- Description du tronçon G4 
- Description du tronçon G5 
Description de la galerie Cessac 



HYPOGEE 
ETUDES EXPERTISES CONSULTING HYDROGEOLOGIE ET GEOLOGIE 

TRAVAUX D’ACCES DIFFICILES MISE EN SECURITE DE SITES 

 
R-2005-09- Etude géologique et géomorphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le massif du Puy d’Issolud, Vayrac, Lot 

2 

H

 
III. Interprétation des surfaces et restauration des profils morphosédimentaires 
 
1. La surface du plateau :  

Formations superficielles de plateau : altérites et alluvions résiduelles 
Implications hydrogéologiques : structuration du système karstique et paléo-hydrologie 
 

2. Le versant, le pied de versant et les formations alimentées par les dépôts de pente : 
Etats de surface du versant 
Faciès et typologie des dépôts 
La chronostratigraphie et significations morphodynamiques des dépôts 
Restauration des profils de versants et recul des cirques 
Analyse des surfaces de discordance 
Reconstitution de la physiographie anté-travertin  

 
3. Le massif travertineux et son extension en aval : 

Le travertin de source et le travertin de barrage 
- Les dômes stromatolithiques 
- Les barrages à faciès bryophytiques : cascades et retenues  
L’aval du système en connexion avec la plaine alluviale 
- Typologie et significations morphodynamiques des faciès travertineux ou associés en aval du 

système 
- Analyse des surfaces de discordance et correspondances chronostratigraphiques 
- Restitution des profils d’écoulement : niveaux des bassins et des barrages 

 
IV. Mise en évidence d’un aménagement hydraulique  
 
1. Anthropisation du milieu karstique et aménagements hydrauliques 
 
2. Spécificité du site de la fontaine de Loulié 
 
3. Description et zonation des ouvrages hydrauliques 
 
4. Schéma de fonctionnement de l’aménagement hydraulique 
 
5. Contexte et arguments stratigraphiques en relation avec les occupations humaines  

L’anthropisation du bassin d’alimentation du travertin 
La fontaine de Cessac et la diaclase paléokarstique du « Petit Petra » : indices d’aménagements 
antérieurs à la couche de bataille gauloise 
« Site A » : pérennité du griffon amont pendant et après le fonctionnement de l’aménagement 
Implications chronologiques et perspectives archéologiques 

 
V. Evolution et synthèse  

 
Les karstifications anciennes et l’évolution de la physiographie pré-travertin 
Les systèmes travertineux anciens et l’anthropisation du milieu karstique 
Le système de travertin antique à moderne depuis l’époque de la bataille d’Uxellodunum 
 

VI. Bibliographie  
 

Liste des figures 
Figure n°1 : Localisation du site d'étude dans le département du Lot et relief du massif karstique du 
Puy d'Issolud. 
Figure n°2 : Carte géologique des environs du Puy d'Issolud à l'entrée du canyon de la Dordogne entre 
le Causse Martel et le Causse de Gramat (d'après carte BRGM à 1:50 000ème - Feuille de Souillac). 
Figure n°3 : Coupes géologiques et hydrogéologiques du Puy d’Issolud et de la fontaine de Loulié. 
Figure n°4 : Typologies des travertins (d'après Casanova, 1981) 
Figure n°5 : Plan de sondages et des coupes géologiques 
Figure n°6 : Perte aménagée dans le talweg karstique du ru” (coupe D) - Secteur 1 
Figure n°7 : Plan et coupe de la fontaine de Cessac d’après rapport 2004 - Secteur 2 
Figure n°8 : Coupe et vue du site du Petit Petra dessinée d’après photo - Secteur 5 



HYPOGEE 
ETUDES EXPERTISES CONSULTING HYDROGEOLOGIE ET GEOLOGIE 

TRAVAUX D’ACCES DIFFICILES MISE EN SECURITE DE SITES 

 
R-2005-09- Etude géologique et géomorphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le massif du Puy d’Issolud, Vayrac, Lot 

3 

H

Figure n°9 : Sondages E 24 à E 36 sur le versant dominant le site de la fouille (données antérieures à 
l’étude HYPOGEE) 
Figure n°10 : Sondage archéologique de la butte BU2, paroi Sud 
Figure n°11 : Coupe géologique et archéologique de la butte BU 10 modifiée d’après Girault 2004 
Figure n°12 : Sondages S1, S2, S3 et S4 levés par J.G ASTRUC, 1998 
Figure n°13 : Sondage S5 
Figure n°14 : Sondage E55 
Figure n°15 : Sondage E56 
Figure n° 16 a : Sondage S6 
Figure n° 16 b : Géométrie des discordances et dynamique de sédimentation des bassins de 
retenue recoupés par le sondage S6 
Figure n°17 : Sondages S10, S11 et S12 
Figure n°18 : Sondage S7, S8 et S13 
Figure n°19 : Sondage S9 
Figure n°20 : Plan et coupes du réseau des galeries de la fontaine de Loulié 
Figure n°22 : Plan et coupe de la Galerie de Cessac 
Figure n°23 : Insertion du massif travertineux dans le site de Loulié d’après les données 
archéologiques de la butte BU10 
Figure n°24 : Principaux aménagements hydrauliques du "ru" sur le plateau et en aval de la cascade 
Figure n°25 : Schéma de fonctionnement de l’aménagement hydraulique du site de la Fontaine de Loulié 
 
Annexe : Carte géologique et géomorphologique du site de la fontaine de Loulié au 1/2000ème 



HYPOGEE 
ETUDES EXPERTISES CONSULTING HYDROGEOLOGIE ET GEOLOGIE 

TRAVAUX D’ACCES DIFFICILES MISE EN SECURITE DE SITES 

 
R-2005-09- Etude géologique et géomorphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le massif du Puy d’Issolud, Vayrac, Lot 

10 

H

 
II. Analyse morphosédimentaire des coupes et des sondages  
 
1. Distribution des sondages et types de coupes  
 
La configuration du site dicte la position et le type de coupes ou de sondages étudiés dans ce rapport. 
Pour des besoins de synthèse, les différents sondages, coupes, en surface et en galeries ont été 
regroupés par secteurs correspondant à la géographie du site (figure n°5) :  

- les secteurs 1 et 2 correspondent au plateau et au versant dominant le site de fouille ;  
- les secteurs 3, 4 et 5 correspondent au massif de travertin et ses proches alentours en 

pied de versant, ce qui correspond approximativement au site de fouille ;  
- en aval, les secteurs 6, 7 correspondent au prolongement du système travertineux en 

position proximale ;  
- enfin, les secteurs 8 et 9 représentent les parties distales du système en connexion avec la 

nappe alluviale de la vallée de la Tourmente. 
Une habitation pavillonnaire dans une propriété clôturée située en rive gauche du ru, sépare les 
secteurs 7 et 9.  
Sur le plateau et sur l’escarpement dominant le site de fouille (secteur 1), les coupes étudiées 
correspondent à l’incision du ru et à la double corniche de calcaires bajociens (figure n°6 et cliché 
n°2). En amont–versant du site de la Fontaine de Loulié (secteur 2), les sondages sont répartis sur le 
versant entre la base des escarpements calcaires et le sentier en surplomb du captage (figure n°9). 
Ces sondages correspondent à des investigations antérieures à la présente étude. En pied de versant, 
le secteur 2 comprend aussi des sondages en bordure du sentier actuel, notamment E42 et E43, ainsi 
que le site exhumé de la fontaine de Cessac (figure n°7) qui était enfoui sous des sédiments antérieurs 
au sol de bataille gaulois. 
 
Dans le secteur de fouille proprement dit, les coupes et les sondages correspondent : 

- à l’incision du ru et au sondage E53 situés au Nord du massif de travertin (secteur 3) 
jusqu’ à l’épingle à cheveux (figure n°5) ; 

- aux différents sondages situés à l’emplacement des « buttes », notamment BU2 et BU10 au 
sommet du massif de travertin ainsi qu’aux fronts de celui-ci (secteur 4) partiellement 
exploité en carrière ; 

- au décapage du versant au Sud du massif de travertin, qui porte à l’affleurement les 
calcaires jaunes de l’Aalénien inférieur sur une vaste surface et exhume la diaclase du E20 
dite du « Petit Pétra », (secteur 5). 

 
En aval de la zone de fouille, quatre secteurs ont été définis de part et d’autre du ru : 

- En position proximale entre 155 et 140 m d’altitude : 
o Le secteur 6 situé en rive droite et au Nord du ru, dans un champ en pente forte 

immédiatement en aval de l’emprise de l’édifice de travertin ; ce secteur 
comprend les sondages S1 à 4 réalisés en 1998 par J.G. Astruc et le sondage S5 de 
juin 2005 ; 

o Le secteur 7 situé en rive gauche et au Sud du ru, dans un secteur de remblai et 
de terrassement en talus et hors de l’emprise du terrain clôturé d’une habitation 
pavillonnaire ; ce secteur comprend les sondages E55 et E56 ; 

- En position distale entre 140 et 125 m d’altitude : 
o Le secteur 8 situé en rive droite et au nord du ru, sur une pente douce ; on a 

regroupé dans ce secteur le sondage S6 et les sondages S10 à S12 ; 
o Le secteur 9 situé en rive gauche, au sud du ru et en aval du terrain clôturé ; ce 

secteur comprend les sondages S7, S8 et S9. 
 
Les coupes des galeries sont regroupées dans le secteur 10. 
 
Certaines coupes ou sondages sont regroupés sur des planches dessins ou photographiques 
correspondant approximativement à ces secteurs.  
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Figure n°5 :  Plan de sondages et des coupes géologiques
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2. Description des coupes et des sondages  
 

Secteur 1 : la surface et la corniche du plateau 
 
Coupe D 
 
La première coupe se situe en rive gauche du ru à la surface du plateau (figure n°6) ; elle est dégagée 
par l’effondrement du talus.  
Cette coupe, du sommet à sa base, présente un sol brun surmontant une formation limoneuse de 2 m 
d’épaisseur. Cette dernière recouvre une séquence inverse fluviatile composée à son sommet de 
galets calcaires orientés et emballés dans une matrice limoneuse, et à sa base, d’une matrice limono-
argileuse dominante. La formation fluviatile est déposée en discordance sur une formation d’argiles 
rougeâtres et sur le substratum calcaire au niveau de pertes localisées dans ce qui semble être un 
entonnoir de soutirage.  
Ces argiles colmatent une morphologie de talweg karstique que l’on retrouve dans le cours du ru à 
plusieurs reprises. Des blocs disposés en barrages, un pavement du talweg et des barbacanes 
pratiquées dans les parements en gros appareils du ru, indiquent un aménagement hydraulique. 
 

Secteur 2 : le versant dominant le site 
 
Sondages 24 à 36  
 
Treize sondages ont été réalisés manuellement sur la pente qui domine la fontaine de Cessac 
antérieurement à l’intervention de la Société HYPOGEE (figure n°5). L’étude des sols et des dépôts de 
pente a été réalisée en 2001 par F. Degaugue, cette étude rendait compte essentiellement des 
observations pédologiques, faciologiques et archéologiques. Les observations de la société HYPOGEE 
mettent l’accent sur les aspects géologiques et morphodynamiques livrés par ces sondages. Ils ont été 
regroupés dans le secteur 2 et sont illustrés par huit exemples (figure n°9). Ces sondages sont 
regroupés en quatre profils de versant que l’on présente du Nord au Sud. Les deux profils de sondages 
situés au Sud encadrent le site de la fontaine de Cessac qui est une diaclase karstifiée et aménagée 
(figure n°7). Le niveau repère à gryphées de l’Aalénien est visible dans la diaclase de la fontaine dite 
de Cessac à l’altitude 168,49 m. 
La description des treize sondages est décrite dans le chapitre 16-1-1 du texte principal. Les 
recherches effectuées permettent de constater la présence d’un sol peu évolué de type de rendzine 
(Degaugue, 2001) sur substratum calcaire surmonté par des dépôts de pente. Ces dépôts de pente 
contiennent des clastes de calcaires oolithiques du Bajocien qui constituent l’escarpement rocheux et 
de calcaires roux le substratum du versant, ainsi que des apports allochtones de quartz et de galets de 
roche métamorphiques amenés par l’érosion des couvertures superficielles du plateau. Certaines 
couches révèlent la présence d’un matériel synchrone de l’occupation gauloise et de la bataille, situé 
pratiquement au contact avec le substratum ce qui indique que ce versant été dénudé à cette 
époque.  
 

Secteur 3 : le pied de versant au Nord du site 
 
Le secteur 3 (figure n°5) s’étend sous la corniche bajocienne au Nord du site et en rive droite du ru. 
Sa limite en aval versant est matérialisée par une rupture de pente au-delà de laquelle s’étend le 
secteur 6. Cette rupture de pente correspond à une large coupe dégagée dans un travertin à 
empreintes de feuilles et à mousses représentant l’extrémité Nord du massif travertineux en rive 
droite du ru.  
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Figure n° 7 :  Plan et coupe de la fontaine de Cessac d’après rapport 2004 - Secteur 2 

Figure n° 8 :   Coupe et vue du site du Petit Petra dessinée d’après photo - Secteur 5

Figure n° 6 :  Perte aménagée dans le talweg karstique
 du ru” (coupe D) - Secteur 1 
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Figure n°9 : Sondages E 24 à E 36  sur le versant dominant le site de la fouille 
        (données antérieures à l’étude HYPOGEE) 
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Sondage E 53  
 
Ce sondage est situé au Nord-Est du site (1,6 x 1,1), en bordure du chemin communal dans la parcelle 
170 (section AH, 2001).  
Les altitudes NGF du sondage sont de 167,42 m au bas de la coupe et de 168,43 m en haut de la 
coupe.  
Le sondage E53 a été réalisé en bas de versant. Il présente trois séquences de dépôt de pente, leurs 
positions en pied de versant expliquent l’occurrence d’apports gravitaires, essentiellement des galets 
et des blocs, provenant des éboulements et des effondrements de l’escarpement. Du sommet à la 
base, le sondage présente les séquences suivantes : 
 

- une séquence de dépôts limono-argileux brun foncé fortement bioturbés emballant de 
rares cailloutis de calcaire oolithique blanc et gris. L’épaisseur de cette séquence est de 
0,50 m. Elle a livré des indices archéologiques mélangés datant du Bronze Final/Premier 
Age du Fer au Moyen Age. 

- une séquence de dépôts de pente limono-argileux brun foncé emballant un cailloutis de 
calcaires blanc et gris, des granules de quartz et quelques charbons de bois. Cette 
séquence épaisse de 0,17 m a fourni des tessons attribués au Bronze Final/Premier Age du 
Fer. 

- une séquence de dépôt de pente limono-argileux brun foncé emballant un cailloutis de 
calcaires blanc et gris. Epaisse de 0,27 m, elle a fourni des tessons du Bronze 
Final/Premier Age du Fer et d’âge gaulois. Cette séquence correspond à la couche 
d’occupation gauloise. 

 
La description du sondage E53 permet de constater la présence d’un matériel synchrone de 
l’occupation gauloise et de la bataille reposant sur un dépôt de versant stabilisé derrières des blocs de 
façon artificielle. Le substratum n’a pas été atteint par le sondage.  
 
 

Secteur 4 : la surface du massif de travertin 
 
Sont repris ici les sondages des buttes BU2 et BU10 parce qu’ils présentent des coupes qui descendent 
suffisamment sous le niveau de sol du site actuel pour atteindre le travertin en place (figures n°10 et 
n°11). Seul le sondage de la BU2 a fait l’objet d’observations géologiques lors de la campagne 2005. 
 
Le sondage de la butte BU2  
 
Le sondage BU2 constitue une butte résiduelle d’orientation Nord-Sud. Elle est située à 30 m au Nord-
Ouest de la fontaine de Cessac, son altitude maximale à l’origine était de 164,24 m NGF. Les fouilles 
anciennes ont eu lieu sur cette butte et ont été interprétées par Jean-Guy Astruc. La société 
HYPOGEE a interprété la partie du sondage creusée au cours de la campagne 2005. La synthèse des 
diverses observations fait apparaître plusieurs formations (figure n°10). Du sommet à la base du 
sondage, apparaissent successivement : 

  
- un déblai surmontant  une zone remaniée ; 
- une formation limono-argileuse emballant de rares blocs de calcaire et de galets de 

quatrz. Cette formation a fourni des éléments archéologiques datant du Premier Age du 
Fer ; 

- une formation limono-silteuse brun gris renfermant un cailloutis de clastes calcaires. 
Cette formation a révélé des éléments archéologiques datant de la transition du Bronze 
Final IIIb/Premier Age du Fer ; 

- une formation limono-silteuse brun emballant de rares blocs calcaires. Elle a fourni des 
vestiges archéologiques attribués au Bronze Final IIIb. Elle constitue la limite du sondage 
réalisé avant 2005 ; 



Figure n°10 : Sondage archéologique de la butte BU2, paroi Sud,
                         modifiée d’après Girault 2004 et 2005

Limon brun foncé
stérile

Bronze final IIIA

Limon et sables
travertineux

Limon argileux
brun foncé

et argile
gris bleu

0

1

2 m

E W

Premier Age du fer

Zone remaniée

Déblai

Limite du sondage en 2005

0 50 cm

Secteur 4

Terre arable

Travertin moderne 

3

4 Bronze final III b

5 Tranchée

6

7

1

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

Eboulis de calcaire aalénien supposé

Calcaire de l'Aalénien en place

Travertin s.l. 

Tranchée déblais Laurent-Bruzy, Galerie Cessac   

Vase 

Structure en creux Néolithique  

Travertin altéré 

Niveau gris anthropique 

Eboulis de pente  

Eboulis

Eboulis rubéfié couche gauloise 

Bronze final III b

Blocs

19 Marnes noires du Toarcien 

Légende

Figure n° 11 : Coupe géologique et archéologique de la butte BU 10 modifiée d’après  Girault 2004

0 1 m

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15- 1- 3- 4- 5- 6 0- 2

D
ocum

ent R-2005-09 - H
YPO

G
EE - Etude géologique et géom

orphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le m
assif du Puy d’Issolud, Vayrac (Lot)

Nord Sud

IGN 164,26 m
Exutoire de
la fontaine

S u r f
 a c e   d

 e   r a v i n e  m e n t D   i   s   c   o   r   d   a   n   c   e      i   n   f   r   a   -   t   r   a   v   e   r   t   i   n   

et/ou 

1
3

4

5

6

7

8

9

10
11

12

13

14

15

16

17

18

9

10

3

4

17

13

9

19

13

?
?

?

?

?

?

H



HYPOGEE 
ETUDES EXPERTISES CONSULTING HYDROGEOLOGIE ET GEOLOGIE 

TRAVAUX D’ACCES DIFFICILES MISE EN SECURITE DE SITES 

 
R-2005-09- Etude géologique et géomorphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le massif du Puy d’Issolud, Vayrac, Lot 

13 

H

- un doublet constitué d’une formation limoneuse brun foncé stérile surmontant une 
formation limono-argileuse brun foncé à gris bleu. Ces deux formations se sont déposées 
dans une structure en creux d’origine indéterminée et repose sur un éboulis de pente ; 

- un éboulis de pente qui repose sur le travertin et tronque une formation anthropique à 
faciès de sables travertineux attribuée au Néolithique ; 

- le substratum du sondage est composé par un faciès de sables travertineux stérile, atteint 
par la pelle mécanique à la côte altimétrique 160,05 m NGF.      

 
Le sondage de la butte BU10  
 
La coupe BU10 (figure n°11) forme un monticule de 0,60 m de hauteur, situé à l’altitude 164,19 m, à 
22 m au Sud-Ouest de la fontaine de Cessac. L’étude des différents niveaux de remplissage du sondage 
a été réalisée par F. Degaugue en 2001. La société HYPOGEE présente certains niveaux en relation 
avec ceux décrits précédemment dans le sondage de la BU2 (figures n°10). La figure n°11 a été 
utilisée ensuite pour illustrer l’insertion du massif travertineux dans le site de la fontaine de Loulié à 
partir des données archéologiques (figure n°23). 
Dans la coupe pratiquée dans la butte BU10, sous 1 m d’éboulis, apparaît une fine couche de bataille. 
La couche de bataille repose sur une formation limono-silteuse brun gris du Bronze Final III b (couche 
3 et/ou 4), identique à celle qui a été recoupée dans la butte BU2. La couche de Bronze Final III b est 
discordante sur un éboulis de pente et sur le remplissage d’une structure en creux attribuée au 
Néolithique Final. L’éboulis de pente repose sur le travertin, mais la relation chronostratigraphique 
entre l’éboulis de pente et la structure en creux du Néolithique Final n’est pas établie dans cette 
coupe.  
 

Secteur 5 : le pied de versant au Sud du site 
 
Le secteur 5 comprend le versant au Sud du massif de travertin entre le chemin communal et le pied 
de versant qui sert de limite avec le secteur 7 ; il s’étend vers le Sud jusqu'à un petit cirque qui 
constitue sa limite (figure n°5). Les dépôts de versant ont été en partie décapés en 2002 au-dessus du 
site du « Petit Petra » (figure n°8) laissant apparaître le substratum calcaire de l’Aalénien sur une 
surface environ de 18 m2 . 
 
Sondage E 45  
 
Ce sondage (2 x 1) est situé dans un talus, au Sud du site et au Nord du sondage E20. Les altitudes 
NGF du sondage sont de 156, 42 m au bas de la coupe et de 160,02 m en haut de la coupe. 
Le sondage présente une zone remaniée surmontant une séquence colluviale en positions de pied de 
versant, du sommet à sa base, apparaissent successivement : 
 

- une zone remaniée de 0,50 m d’épaisseur qui a livré des fragments de céramique 
attribués au Bronze Final/Premier Age du Fer ; 

- une séquence d’éboulis de pente à matrice limono-argileuse emballant un cailloutis de 
calcaires bioclastiques roux et de calcaires blancs oolithiques. Aucun indice archéologique 
n’a été recensé dans cette séquence. 

 
Le niveau gaulois a été détruit par les fouilles anciennes, il se trouvait au-dessus de la séquence 
d’éboulis de pente. 
 
Diaclase aménagée du « Petit Petra »  
 
Le site du « Petit Petra » (figure n°8) présente une morphologie de diaclase paléokarstique exhumée 
qui se caractérise par : 

- des cannelures verticales ; 
- des placages d’enduits ferrugineux ; 
- des remplissages résiduels et des galets mous. 
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Le versant décapé qui dominait cette morphologie paléokarstique était recouvert par la couche de 
bataille gauloise. 
Dans la diaclase, la couche de bataille se situe au sommet d’un dépôt caillouteux renfermant des 
éléments post-chalcolithiques et des galets de quartz et de silex.  
Cette diaclase paléokarstique a donc été utilisée à plusieurs reprise comme site d’abri constituant un 
creux dans le profil du versant. La configuration des lieux implique que le versant dominant la 
diaclase était dénudé ou stabilisé pendant l’occupation gauloise et pendant ou à l’issue d’une 
occupation « post-chalcolithique » selon les arguments archéologiques.  
Cette morphologie a été découverte après décapage des dépôts de terrasse agricole et des éléments 
de murs récents qui permettaient de stabiliser la pente du secteur 5 qui tend naturellement à la 
régularisation. 
 
Coupe E 44  
 
Ce sondage est situé au-dessus du secteur décapé, sur la pente du versant au bord du sentier qui 
rejoint le chemin communal (parcelle 235, section AH, 2001).  
Le sondage présente quatre séquences de dépôts de pente, leurs positions en pied de versant 
expliquent l’occurrence d’apports gravitaires, essentiellement des galets, provenant des éboulements 
et des effondrements de la corniche bajocienne. Du sommet à la base du sondage, apparaissent 
successivement : 
 

- une séquence de dépôt de pente limono-argileux emballant des calcaires blancs et gris, 
épaisse de 0,35 à 0,5 m. Cette formation est un dépôt de pente récent qui a fourni des 
éléments archéologiques mélangés datant du Bronze Final/Premier Age du Fer jusqu’à 
l’actuel ; 

- une séquence de dépôt de pente limono-argileux marron foncé emballant un cailloutis de 
calcaires roux et épaisse de 0,2 m. Cette formation n’a fourni aucun indice 
archéologique ; 

- une séquence de dépôt de pente limono-argileux brun jaune épaisse de 0,3 à 0,7 m, 
emballant un cailloutis composé essentiellement de calcaires roux et de rare calcaires 
blancs et gris. Cette formation a livré des objets en fer ; 

- une séquence de dépôt de pente limono-argileux brun foncé emballant de rares clastes 
de calcaire blanc et gris et épaisse de 0,3 et 0,5 m. Ce dépôt de pente repose sur le 
substratum rocheux. Elle a fourni plusieurs indices archéologiques dont un clou romains.  

 
Ce sondage permet de constater une diversification des dépôts du versant dans le secteur 5 par 
comparaison avec le secteur 2. Plusieurs séquences de dépôts sont identifiées ce qui implique que le 
versant dominant le sondage n’était pas décapé jusqu’au substratum puisqu’on observe une 
alimentation détritique de la pente. Les arguments archéologiques semblent être de plus en plus 
récents vers le fond du sondage, ce qui indique une inversion stratigraphique ou tout au moins une 
succession de phases de déstabilisation de la couverture du versant. Cette observation est en accord 
avec les données chronostratigraphiques révélées par l’analyse de la diaclase du « Petit Petra ». 
Enfin, le niveau repère à gryphées, d’environ 0,6 m d’épaisseur, formé de calcaire marneux noirâtre 
de l’Aalénien a été trouvée dans la coupe à l’altitude 167,89 m (rapport 2004). 
 
Sondage E 54  
 
Ce sondage (1 x 1,1) est localisé au-dessus de la corniche qui domine le petit cirque situé au Sud du 
site (figure n°5) sur la parcelle 235 (section AH, 2001). Les altitudes NGF du sondage sont de 168,30 m 
au bas de la coupe et de 168,60 m en haut de la coupe. 
Le sondage présente une séquence de dépôt de pente limono-argileux brun, non structurée, emballant 
des clastes de calcaire oolithique blanc et gris. L’épaisseur de cette séquence est de 0,3 m et repose 
sur les calcaires bioclastiques roux de l’Aalénien. Elle n’a livré aucun indice archéologique. 
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Le secteur 5 se caractérise donc par un empâtement du versant par des dépôts de pente contenus 
dans une gouttière circonscrite entre le massif travertineux au Nord et les affleurements calcaires de 
l’Aalénien qui arment la corniche du petit cirque au Sud. Cette partie du site a été dans le passé 
stabilisée et mise en culture. Ces aménagements agricoles ont aujourd’hui disparu. 
 

Secteur 6 : la rive droite du ru au pied du massif de travertin 
 
Cinq sondages ont été réalisés à la pelle mécanique sur les pentes au Nord du site dans le secteur 6 
(figure n°5). L’étude des quatre premiers sondages, S1 à S4, a été réalisée par Jean-Guy Astruc le 17 
juin 1998 (figure n°12). Nous en résumons ici les principaux résultats.  
 
Sondage S1  
 
Ce sondage orienté Nord 120° a été effectué dans la parcelle 176 (section AH, 1997) à la côte 
147 m NGF.  
Sous 1 m de terre végétale est apparue une séquence colluviale de 1,68 m d’épaisseur emballant 
quelques blocs métriques de calcaires oolithiques du Bajocien. Aucun matériel archéologique n’a été 
recensé dans ce sondage.  
 
Sondage S2  
 
Ce sondage orienté Nord 80° a été effectué dans la parcelle 176 (section AH, 1997) à la côte 
151 m NGF.  
Sous 0,30 m de terre végétale est apparue une séquence travertineuse altérée emballant des niveaux 
plus argileux de couleur vert pâle et un cailloutis de clastes calcaires. A la base du sondage, le 
travertin altéré repose sur un éboulis de pente constitué de blocs décimétriques de calcaires 
oolithiques du Bajocien. Ce sondage n’a fourni aucun vestige archéologique.  
 
Sondage S3  
 
Ce sondage orienté Nord 170° et situé entre le sondage S2 et S4 effectué dans la parcelle 176 (section 
AH, 1997) à la côte 150 m NGF.  
Sous 0,30 m de terre végétale est apparue une séquence travertineuse déstructurée de 0,50 m 
d’épaisseur qui repose sur un travertin altéré gris clair à gastéropodes, recoupé sur 1,2 m. Ce sondage 
n’a fourni aucun vestige archéologique.  
 
Sondage S4  
 
Ce sondage orienté Nord 170° a été effectué dans la parcelle 176 (section AH, 1997) à la côte 
149,5 m NGF.  
Sous 0,30 m de terre végétale est apparue une séquence travertineuse à faciès silteux beige clair 
localement indurée de 1,5 m d’épaisseur. Cette séquence travertineuse repose sur un chenal argilo-
silteux gris clair contenant de nombreux débris d’hélix et épais de 0,30 mètres. Aucun matériel 
archéologique n’a été recensé dans ce sondage.  
 
Sondage S5  
 
Ce sondage orienté Nord-Sud (4 x 1 m) a été effectué dans la parcelle 176 (section AH, 1997) à 103 m 
au Nord-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes NGF du sondage sont de 141,88 m côté Nord et de 
141,95 m côté Sud.  
Sous 10 à 15 cm de terre de culture sont apparues quatre séquences travertineuses contenant aucun 
matériel archéologique. Ces quatre séquences travertineuses (figure n°13) contiennent toutes des 
éléments biogéniques remaniés indiquant des milieux de dépôt assez agités.  
Du sommet à la base, le sondage présente les faciès travertineux suivants : 
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- Une séquence crayeuse composée d’un faciès de craie blanche contenant des débris 
d’empreintes de joncs, roseaux et des lentilles de travertin en place, ainsi que des 
manchons et des coquilles d’hélix remaniés. Cette séquence est présente à 141,75 m NGF. 

- Une séquence chenalisée à faciès sableux indurés contenant des manchons et des coquilles 
d’hélix remaniés. Cette formation incise la séquence à craie sous-jacente et apparaît à la 
côte altimétrique de 140,90 m NGF. 

- Une séquence crayeuse  est composée d’un faciès de craie à passées orangées non 
cimentées contenant des débris de travertin et des oncolites remaniés. A sa base, le 
contact avec la formation travertineuse sous-jacente est rubéfié par oxydation. Elle 
semble troquée au sommet à la côte 140,90 m NGF 

- Une séquence crayeuse constituée d’un faciès de craie gris clair contenant des débris et 
des oncolites remaniés. La séquence est présente de la côte 140,30 m NGF au fond du 
sondage qui atteint 139,90 m NGF. 

 
L’altitude du barrage qui retenait les faciès de bassin observés dans le sondage S5 est 
significativement supérieure à 142 m NGF. 
 
Tous les sondages révèlent l’absence d’indices archéologiques. Selon les observations de J.-G. Astruc 
(1998), dans les sondages S1 à S4, les faciès de sables travertineux semblent avoir été enlevés afin de 
réaliser des revêtements de chemin ou de routes et des moellons de travertin ont été extraits de 
l’escarpement qui constitue la limite amont du secteur 6 (figure n°5).  
Cette coupe dans le travertin permet d’identifier l’extension des faciès de barrage du massif 
travertineux vers le Nord entre 150 et 155 m. Au pied de ce massif, les faciès de retenue du sondage 
S5 correspondant à un barrage de travertin dont ont ne connaît pas la position exacte, sont observés 
entre 140 et 142 mètres d’altitude. La relation stratigraphique entre les faciès de barrage observés à 
l’affleurement et dans les sondages S1 à S4 d’une part, et, les faciès de retenue d’autre part, n’est 
pas établie. Néanmoins, les observations de J.-G. Astruc tendent à privilégier l’hypothèse d’un massif 
de travertin altéré ancien et en partie démantelé en amont-versant du secteur 6 et dont le pied est 
ennoyé par une retenue correspondant à une phase de croissance et d’accrétion de barrage plus 
récente dont l’altitude devait se situer vers 145 m. Au sein de ces séquences de bassin, on identifie 
une surface d’émersion vers 140,90 m NGF qui sépare les deux termes inférieurs. 
 

Secteur 7 : la rive gauche du ru au pied du massif de travertin 
 
Ce secteur est en grande partie dégradé par les terrassements du chantier de fouille. 
 
Sondage E55  
 
Ce sondage (5 x 4 m) orienté Est-Ouest, a été réalisé dans la parcelle 235 (section AH, 1997) à 59 m au 
Sud-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes NGF du sondage sont de 151,85 m côté Est et de 
151,80 m côté Ouest.  
Le sondage présente trois types de formations superficielles (figure n°14). Ces dépôts occupent une 
position latérale par rapport au système travertineux et sont caractérisés par une composante 
détritique importante. Leurs positions en pied de versant expliquent l’occurrence d’apports 
gravitaires, blocs et galets, provenant des éboulis et des effondrements de l’escarpement de la 
corniche bajocienne.    
Du haut vers le bas, le sondage présente les faciès suivants : 
 

- Une séquence colluviale composée de colluvions caillouteux avec des lentilles de travertin 
interstratifiées qui atteint 1 m d’épaisseur. Cette formation est un dépôt de pied de 
versant recevant des apports intermittents de la source travertineuse. Elle a livré des 
fragments de céramique attribuables au Bronze Final III /Premier Age du Fer. 

- Une séquence anthropique à cailloutis posés à plat dans une matrice brun foncé observée 
sur 1 m d’épaisseur. Les clastes déposés à plat en pied de versant indiquent une action 



HYPOGEE 
ETUDES EXPERTISES CONSULTING HYDROGEOLOGIE ET GEOLOGIE 

TRAVAUX D’ACCES DIFFICILES MISE EN SECURITE DE SITES 

 
R-2005-09- Etude géologique et géomorphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le massif du Puy d’Issolud, Vayrac, Lot 

17 

H

humaine lors du dépôt (piétinement). Cette formation scelle par discordance de 
ravinement la formation travertineuse sous-jacente. 

- Une séquence travertineuse composée d’un faciès de sables travertineux mélangés à une 
matrice brune terrigène. Le tout emballe des blocs décimétriques à métriques de calcaire 
du Bajocien, des oncolites, des débris travertineux et présente des niveaux de travertin 
indurés. Cette formation est observée sur 2 m d’épaisseur jusqu’au fond du sondage. Le 
bloc métrique de calcaire bajocien visible à l’Ouest du sondage s’est déposé par processus 
gravitaire, avant ou pendant la sédimentation de la formation travertineuse.  

 
Sondage E56  
 
Ce sondage (6 x 1 m) orienté Est-Ouest, a été réalisé dans la parcelle 504 (section AH, 1997) à 75 m à 
l’ouest de la fontaine Cessac et à l’altitude de 147,10 m NGF.  
Il a permis de trouver la suite de la galerie principale G7 sous la forme d’un fossé ou d’une galerie 
effondrée. 
Le sondage présente quatre types de formations superficielles (figure n°15), du sommet à sa base, on 
observe :   
  

- Un remblai limité à sa base par des cailloutis et des petits blocs qui atteint 1 m à 1,2 m 
d’épaisseur. Cette formation déstructurée et située en pied de versant tronque à sa base 
la formation travertineuse sous-jacente. 

- Une formation travertineuse constituée de dépôt de sables travertineux. Le sondage a 
recoupé, à la côte 143 m NGF, un fossé ou une galerie effondrée dont le remplissage a été 
cimenté par la calcite. Dix fragments de céramique attribuables au Bronze 
Final III/Premier Age du Fer ont été retrouvés dans cette formation.     

- Une formation chenalisée composée de manchons et de galets de calcaire remaniés. Cette 
formation présente un détritisme important marquant une dynamique fluviale. Elle repose 
sur la formation hydromorphe à pseudo-gley sous-jacente. En revanche, le manque de 
données ne permet pas de déterminer si la formation travertineuse scelle la formation 
chenalisée ou si au contraire celle-ci incise le travertin. 

- Une formation limoneuse carbonatée altérée par un sol gleyifié clair. La présence dans 
cette formation de coquilles d’hélix en position de vie indique une sédimentation calme 
dans un milieu stable et relativement ouvert. Cette couche est atteinte par la pelle 
mécanique à -4 m de profondeur au Sud. Elle remonte progressivement vers le Nord du 
sondage, rattrapant la côte altimétrique 145 m NGF (figure n°15).         

 
La galerie romaine est creusée à la base d’un faciès travertineux contenant des éléments du Bronze 
Final III/Premier Age du Fer. Ce travertin moule ce qui semble être une surface de ravinement 
creusée dans les faciès crayeux hydromorphes correspondant à une semelle de travertinisation 
nettement plus ancienne. On observe donc une discordance notable entre deux séquences 
travertineuses séparées par une surface de ravinement antérieure au Bronze Final/Premier Age du 
Fer. 
 

Secteur 8 : la rive droite du ru en aval du site 
 
Sondage S6  
 
Ce sondage orienté Nord-Sud (18 x 2 m) a été effectué dans les parcelles 475 et 477 (section AH, 1997) 
à 127 m au Nord-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes NGF du sondage sont de 137,65 m au Nord  
et de 136,89 m au Sud.  
Le sondage S6 permet d’observer l‘emboîtement de chenaux successifs (figure n°16a) dans plusieurs 
séquences travertineuses dévoilant des milieux de dépôts différents.  
Dans les trente premiers centimètres de terre de culture, se trouve un important contenu 
archéologique mélangé : un clou de sandale romain, un clou d’équidé à tête de violon attribuable au 
XIIIème siècle, des tessons vernissés du XIXe siècle et des tessons attribuables au Bronze Final/Premier 
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Figure n°16 a :  Sondage S6
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Figure n°16 b : Géométrie des discordances et dynamique de sédimentation des bassins de retenue recoupés par le sondage S6
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Âge du Fer. Aucun élément archéologique n’a été trouvé dans les faciès travertineux situés sous la 
couche de culture, excepté un foyer ou une zone de brûlis situé à –1m et au-dessus de la séquence 
travertineuse 1. 
Du sommet à la base du sondage, on observe plusieurs séquences : 
 

- La séquence travertineuse 7 qui est constituée de travertin à manchons et à oncolites 
remaniés et incorporés dans un faciès à empreintes végétales en place. Cette séquence 
occupe des structures en « v » qui semblent inciser les séquences sous-jacentes dont Fb, 
2, 5, et 6 (figure n°16a). Elle indique le colmatage du bassin dans un environnement peu 
détritique où l’eau courante permet le concrétionnement de végétaux en position de vie. 
Il pourrait s’agir de fossés de drainage. Cette séquence est tronquée à son sommet par la 
surface topographique.  

- La séquence crayeuse chenalisée 6 qui est composée de craies fines à oncolites et à hélix. 
Cette séquence est emboîtée dans la séquence 5. La présence de malacofaune et 
d’oncolites dans une craie très fine suggère un milieu de sédimentation calme dans un 
bassin en voie de colmatage par confinement.  

- La séquence chenalisée 5 est constituée de craie blanche et de sables travertineux à 
passées d’oncolites remaniés. Cette séquence ravine la séquence sous-jacente 4 dont elle 
est séparée par une limite d’émersion oxydée. Cette formation indique un réennoyage du 
bassin soumis périodiquement à des décharges détritiques modérées dont témoignent les 
éléments remaniés. 

- La séquence travertineuse 4 est constituée de manchons et d’oncolites remaniés. Cette 
couche constitue le comblement grossier du bassin avec une tendance à l’émersion, 
indiquée par la présence à son sommet de traces d’oxydations.  

- La séquence travertineuse 2 est composée sables travertineux et de craie sombre à 
oncolites. Les oncolites en position de croissance indiquent que cette séquence se dépose 
dans un bassin en environnement calme. Elle contient aussi des lentilles et des chenaux 
travertineux, séquence 3, établissant que le bassin est soumis ponctuellement des 
écoulements turbulents. 

- La séquence travertineuse 1 est une formation crayeuse gris clair contenant des morceaux 
de travertins laminés et des galets remaniés. La présence d’éléments détritiques remaniés 
implique une dynamique fluviatile. Au Nord du sondage, à 1,10 m de profondeur, altitude 
135,40 m NGF, on observe un foyer ou une zone de combustion importante non datée, 
contenant des pierres rubéfiées et des charbons de bois. Cette zone de brûlis est 
intercalée entre la séquence 1 et la séquence 2. 

- La formation Fb se compose d’argiles litées scellant des blocs de calcaire et contenant des 
coquilles d’escargots terrestres. Au Sud du sondage, cette couche est présente à la côte 
136 m NGF, puis plonge progressivement vers le Nord (figure n°16a). Une fine 
accumulation d’oncolites peu ou pas remaniés est visible au sommet de cette séquence 
laminée. Cette formation Fb indique le début d’une phase d’ennoyage ou de ré-ennoyage 
après une phase d’émersion.  

 
A titre d’hypothèse les indices d’émersion et le foyer sont associés à la formation à blocs. On identifie 
alors une séquence travertineuse de base représentée par la séquence 1 qui a connu une phase 
d’exondation représentée par la formation à blocs Fb. L’ensemble a été ré-ennoyé par la séquence 2. 
On retrouve ici une discordance interne dans la sédimentation travertineuse déjà observée dans les 
sondages S5 et E56.  
Le sondage S6 présente ensuite plusieurs séquences successives de faciès de retenue indiquant 
l’accrétion d’un barrage en aval. Il s’agit notamment des séquences 4 et 5 qui succèdent à la 
séquence 2. Ces bassins de retenue reçoivent périodiquement des décharges détritiques composées de 
débris travertineux. Les séquences les plus récentes caractérisent le confinement et le comblement 
de la retenue comme la séquence 6, ou la mise en place d’un drainage de surface comme la 
séquence 7.  
Enfin, la mise en culture est représentée par une troncature soulignée par une formation colluviale.  
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Sondage S10  
 
Ce sondage orienté Nord-Sud (4 x 1 m) a été effectué dans la parcelle 475 (section AH, 1997) à 135 m 
au Nord-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes NGF sont de 139,24 m du côté nord et 138,48 m du 
côté Ouest.  
 Le sondage présente deux types de formations superficielles (figure n°17), du sommet à sa 
base : 

- une formation colluviale qui renferme des fragments de céramique attribués au Bronze 
Final/Premier Age du Fer ; 

- une formation travertineuse à faciès crayeux blanc, n’ayant livré aucun élément 
archéologique. 

Ce sondage a été effectué afin de définir l’extension du travertin vers le Nord dans le prolongement 
du sondage S6. Le faciès crayeux est à raccorder à la séquence 5 du sondage S6. Le toit du faciès 
crayeux dans le sondage S10 correspond au point connu le plus éloigné vers le Nord des faciès de 
retenue représentés par les séquences 2 à 5 du sondage S6. Cette observation permet de caler 
approximativement le niveau des bassins et des barrages colmatés par ces remplissages vers 
140 m NGF.  
 
Sondage S11  
 
Ce sondage orienté Est-Ouest (7 x 1 m) a été effectué dans la parcelle 475 (section AH, 1997) à 146,50 
m au Nord-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes NGF sont de 135,00 m du côté Est et de 133,48 m 
du côté Sud. 
Le sondage S11 a été creusé entre le sondage S6 (figure 16a), situé en amont-versant et à l’Est, et le 
sondage S12, situé en aval-versant et à l’Ouest.  
Le sondage S11 présente quatre types de formations superficielles (figure n°17), du sommet à la base, 
apparaissent successivement :  

- une formation colluviale contenant des éléments archéologiques remaniés et datés de 
l’actuel à l’Age du Bronze Final/Premier Age du Fer ; 

- une formation travertineuse ; 
- une formation de limons à sol hydromorphe gleyifié ;  
- une formation argileuse altérée emballant de gros blocs de calcaire du Bajocien.  

A l’Est du sondage, la formation travertineuse à faciès crayeux est présente sous une fine couche de 
terre arable. Elle repose en discordance sur la formation d’argile à blocs. L’absence de cette 
formation en aval-versant, à l’Ouest du sondage, montre que celle-ci a été préservée en position 
d’abri en arrière des blocs et on observe donc une surface de troncature à son sommet (figure n°17).  
A l’Ouest du sondage, en aval-versant des blocs, des décharges détritiques de cailloutis surmontées 
d’une formation colluviale reposent en discordance sur des limons hydromorphes à pseudo-gley et sur 
la formation d’argile altérée à gros blocs. Cette géométrie indique le colmatage récurant d’un secteur 
soumis à une érosion différentielle en aval de l’accumulation de blocs et où les dépôts de travertin 
ont disparu par ravinement. Le seuil érosif constitué par les blocs calcaires n’a pas servi de barrage 
pour la sédimentation des faciès de retenues recoupés dans le sondage S6 situé en amont-versant. Les 
faciès crayeux de S11 sont probablement à rapprocher de la séquence 1 du sondage S6. 
 
Sondage S12  
 
Ce sondage orienté Est-Ouest a été effectué dans la parcelle 475 (section AH, 1997) à 170,50 m au 
Nord-Ouest de la fontaine Cessac, altitude NGF côté Est 130,75 et côté Sud 129,54 m.  
Le sondage S12 (figure n°17) est un sondage de 20 m de long. Il permet l’observation de la partie 
connue la plus distale du système travertineux.  
A l’Est du sondage, la formation d’argile altérée à gros blocs est portée à l’affleurement par 
ravinement. A l’Ouest, elle apparaît sous les séquences de dépôts travertineux. La limite supérieure 
de cette formation d’argile altérée à gros blocs constitue une discordance majeure au mur du système 
travertineux. 
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Figure n°17 : Sondages S10, S11 et S12
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Plusieurs formations reposent au-dessus de cette discordance (figure n°17), du sommet à la base :  
- une couche arable contenant des éléments archéologiques mélangés du Bronze 

Final/Premier Age du Fer à l’époque moderne représentant la formation 8 par référence à 
la coupe du sondage S6 (figure n°16a); 

- la séquence travertineuse 5 à faciès de craie blanche à oncolites ; 
- la séquence 4d présentant un travertin chenalisé à faciès de craie blanche plus argileuse ;  
- la séquence de dépôts chenalisés 4c à faciès sableux sombre et à passées de matière 

organique réduite ; 
- la séquence 4b à faciès sableux et ayant livré des tessons ;    
- la séquence de dépôts chenalisés 4a à faciès sableux et oxydés ; 
- la séquence travertineuse 3 à faciès de craie blanche et à oncolites remaniés. 

Les séquences 4a à 4d représentent des phases successives d’érosion et de comblement montrant des 
arrivées d’eau à charge détritique qui débouchent dans la retenue du barrage de travertin. Cette 
dynamique à tendance fluviatile est associée à des phases d’émersion et d’accumulation de matière 
organique, comme dans la séquence 4 du sondage S6. La formation travertineuse 4a scelle les derniers 
termes chenalisés. Par ailleurs, la séquence travertineuse 5 indique l’ennoyage de la retenue par un 
faciès à oncolites similaire à la séquence 5 du sondage S6. De même, la séquence 3 pourraît, à titre 
d’hypothèse être rapprochée de la séquence 2 du sondage S6. 
Il est important de noter que la pente topographique tronque de façon discordante, les termes à 
l’affleurement des séquences 4d, 5 et 3, rappelant la troncature observée au sommet du sondage 11. 
Enfin, l’altitude du barrage de travertin qui soutenait la sédimentation de ces faciès de retenue était 
supérieure à 130 m NGF. 
   

Secteur 9 : la rive gauche du ru en aval du site 
 
Sondage S7  
 
Ce sondage orienté Est-Ouest (5 x 1 m) a été effectué dans la parcelle 504 (section AH, 1997) à 128 m 
au Sud-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes du sondage sont de 137,31 m du côté Est et de 
136,05 m NGF côté Ouest.  
Le sondage contient trois types de formations superposées (figure n°18). L’ensemble repose sur la 
discordance infra Holocène qui affecte le substratum Toarcien. Du sommet à la base, le sondage 
présente successivement :  
 

- Une formation colluviale épaisse de 2,3 m en position de bas de versant. Elle a fourni des 
éléments archéologiques mélangés du Bronze Final/Premier Age du Fer à l’époque 
moderne. 

- Un horizon marécageux à matrice argileuse ocre de 0,60 m d’épaisseur et visible entre 
 2,3 m et 2,90 m de profondeur.  

- Une formation limoneuse hydromorphe, formée d’un sol carbonaté gleyifié de 0,80 m 
d’épaisseur présente entre 2,90 m et 3,8 m de profondeur.  

- Le substratum Toarcien qui est constitué de marnes micacées noires compactes. Ces 
marnes sont altérées par un paléosol sur 0,70 m d’épaisseur. La discordance avec le 
substratum est atteinte par la pelle mécanique à 3,8 m de profondeur, à la côte de 
133,51 m NGF.    

 
Ce sondage permet de repérer la limite Sud du système travertineux.  
 
Sondage S8  
 
Ce sondage orienté Nord-Sud (5 x 5 m) a été effectué dans la parcelle 504 (section AH, 1997) à 136,50 
m à l’Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes du sondage sont  de  135,60 m au Nord et de 
135,69 m NGF à  l’Ouest. 
Ce sondage a permis de recouper une structure en fossé correspondant sans doute à la suite de la 
galerie principale G7, déjà recoupée en amont dans le sondage E56. 



T

T

T

T

T

T

Bloc
calcaire

blanc

blanc

Bloc
calcaire

c

Terre

c

Sable

+ 0,15 m
Décapage tractopelle

Limite
du sondage

Levé équipe de fouille - Dessin HYPOGEE

0 1m

3

T

1

2

3

4

5 m

0
0

N

1

2 m

0

-2,7m

Coll
Indif.

1 2 3 4 5 m

1

2

3

4

5 m

0
0

1 2

121,45 NGF

S

1

1

2

3

4

5 m

0

0
 S13

135,60 m IGN

137,31m IGN

135,69 m IGN

131,37m IGN

132,62m IGN

Figure n°18 : Sondage S7, S8 et S13

Document R-2005-09 - HYPOGEE - Etude géologique et géomorphologique du site de la Fontaine de Loulié dans le massif du Puy d’Issolud, Vayrac (Lot)

Figure n°19 : Sondage S9
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Le sondage présente plusieurs formations de natures différentes dont certaines sont disposées par 
emboîtement (figure n°18). On observe notamment :  

- une formation colluviale ; 
- une formation travertineuse se raccordant latéralement à un fossé ; 
- une formation argileuse qui occupe ce fossé associé à un dépôt de cailloutis à blocs 

d’extension réduite pouvant correspondre à une structure anthropique ; 
- une formation marécageuse dans laquelle semble creusé ce fossé ;  
- un dépôt d’argile bleue déposé dans une structure en creux d’origine indéterminée et 

localisée en coupe dans l’axe et sous le fossé déjà décrit ; 
- une formation limoneuse dans laquelle semblent emboîtées les argiles bleues. 

L’ensemble de ces formations repose sur la discordance infra Holocène qui affecte le substratum 
Toarcien. Ces dépôts correspondent au comblement de structures en creux et traduisent une 
succession de phases de creusement et de colmatage. Une de ces incisions correspond à l’aval de la 
galerie romaine. L’autre rappelle la discordance entre les faciès travertineux et les limons gleyfiés du 
sondage E56 (figure n°15). 
Du haut vers le bas, le sondage présente successivement : 
 

- Une formation colluviale composée de colluvions caillouteux qui atteint 2 m de profondeur 
au Nord et s’affine progressivement jusqu’à 1 m au Sud du sondage. Cette formation peut 
être divisée en deux parties : la partie basale à matrice dominante qui est conservée dans 
un fossé et la partie supérieure à cailloutis dominants qui est une formation de 
redistribution en pied de versant peut-être due à une semelle de labour. 

- Une séquence travertineuse présentant un changement latéral de faciès entre 1 m et 
2,70 m de profondeur. Au Sud, le faciès de sables travertineux présente une limite 
supérieure en pente vers le Nord, soulignée par un faciès stromatolithique de 20 cm 
d’épaisseur. Au Nord, au pied de cette pente, le faciès acquiert une composante 
détritique plus importante pour former un sédiment argilo-limoneux noirâtre déposé en 
milieu réducteur. Dans ce dépôt argilo-sableux, on note la présence d’une souche d’arbre 
à 2,7 m de profondeur. Son implantation est peut-être contemporaine de la structure 
anthropique à blocs voisine.  

- Une structure anthropique composée d’un cailloutis à blocs de calcaire de 0,50 m 
d’épaisseur apparaît entre 2,2 m et 2,7 m de profondeur. Cette structure n’est présente 
qu’au Nord du sondage, au fond d’un fossé ou d’une zone en creux. Les cailloutis 
drainaient de l’eau au moment du sondage et reposent à la côte de 132,90 m NGF. 

- Une formation marécageuse à matrice argileuse et à malacofaune. La limite supérieure de 
cette formation constitue le fond apparent de la structure anthropique sus-jacente. A cet 
endroit, son épaisseur est de 0,30 m. Sa limite supérieure décrit une pente qui remonte 
vers le Sud de 2,70 à 1,5 m de profondeur. Sa limite inférieure est franche et sub-
horizontale. Cette formation correspond stratigraphiquement à la formation marécageuse 
du sondage S7 en milieu plus réducteur. 

- Une formation argileuse sous-jacente se compose d’un sédiment d’argile bleue de 1,3 m 
d’épaisseur entre 3 m et 4,30 m de profondeur au Nord du sondage. Ce dépôt indique une 
sédimentation calme en milieu confiné, apparemment dans une structure en fossé ou dans 
une incision. Cette surface de ravinement affecte la formation hydromorphe à pseudo-gley 
sous-jacente et l’incise jusqu’au substratum marneux du Toarcien qui est atteint à 
131,30 m NGF.  

- Une formation limoneuse hydromorphe formée d’un sol carbonaté gleyifié. La formation 
est absente au Nord du sondage. Au Sud, la limite supérieure correspond à la pente du 
fossé qui contient les argiles bleues. Cette pente remonte vers le sud de -4,30 à -3 m de 
profondeur. La limite inférieure est sub-horizontale à 4,30 m de profondeur. La relation 
chronostratigraphique entre la formation à pseudo-gley et les argiles bleues n’est pas 
clairement établie, mais ces derniers semblent être en position d’emboîtement. 
L’ensemble formé par la formation d’argile bleue et la formation à gley repose sur la 
discordance qui ravine le substratum marneux du Toarcien.  
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- Le substratum du Toarcien est constitué de marnes noires micacées compactes non 
altérées. Le substratum est atteint par la pelle mécanique à 4,3 m de profondeur, à la 
côte altimétrique 131,30 m NGF. 

 
L’indication principale de ce sondage est de révéler la suite de la galerie romaine G7 sous forme d’un 
fossé. Cette structure enfouie continue à jouer un rôle de drain. Elle surmonte une autre structure en 
creux remplie d’argiles bleues qui rappelle exactement la configuration retrouvée dans le sondage E56 
(figure n°15). 
 
Sondage S9  
 
Ce sondage orienté Est-Ouest (5 x 5 m) a été effectué dans la parcelle 504 (section AH, 1997) à 155 m 
au Sud-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes du sondage sont de 132,62 m à l’Est et de 131,37 m 
à l’Ouest. 
Le sondage présente cinq types de formations superficielles (figure n°19) recouvrant le substratum 
Toarcien. Du sommet à la base, le sondage présente successivement : 

- une formation colluviale contenant des éléments archéologiques modernes ; 
- une formation de sables travertineux renfermant des tessons de céramique attribués aux 

Bronze Final/Premier Age du Fer ;  
- une formation limoneuse ; 
- une formation d’argile à blocs ayant livré deux éclats de silex gris du Sénonien. 

Ces diverses formations correspondent à une succession de phases d’incision/dépôt et travertinisation.  
Du haut vers le bas apparaissent : 
 

- la formation colluviale composée d’une matrice fine dominante contenant des clastes 
calcaires peu abondants qui atteint 50 cm d’épaisseur. Cette formation est un dépôt de 
pied de versant dans la partie aval du système de colluvionnement ou une semelle de 
labour. Elle tronque à sa base la formation travertineuse sous-jacente. 

- une formation travertineuse détritique constituée de sables travertineux, remaniant des 
blocs de travertin et de calcaire. Cette formation colmate des chenaux à bords 
subverticaux soulignés par un encroûtement stromatolithique.  

- trois séquences chenalisées composées de fines et de sables remaniant des blocs de 
travertin et de calcaire avec des zones altérées noires. Ces séquences montrent un fort 
détritisme marquant une dynamique fluviale dominante. Ces séquences détritiques 
s’inscrivent dans des surfaces d’incision soulignées par des encroûtements 
stromatolithiques. L’ensemble est emboîté dans la formation de sables travertineux sous-
jacente et constitue probablement le colmatage d’un système de fossé ou de tranchées 
artificielles. 

- Une formation de sables travertineux incorporant des blocs de calcaire, des tessons et des 
morceaux de charbon de bois. Cette séquence moule une surface d’incision à laquelle sont 
associés des blocs de calcaire pluridécimétriques. Cette formation marque la reprise de la 
travertinisation à la suite d’une occupation humaine qui à fortement perturbé le secteur. 

- Une formation de limons bruns constituée de sédiments carbonatés fins et homogènes. Elle 
est visible sur 1 m d’épaisseur, sa limite supérieure est très nette, ravinée en fossé ou en 
tranchée. Ce dépôt indique une sédimentation très calme dans un milieu stable et repose 
en discordance sur la formation sous-jacente. Il s’agit probablement d’une séquence de 
base formant la semelle de travertinisation. 

- Une formation d’argiles à blocs d’environ 0,50 m d’épaisseur et formée d’une matrice 
argileuse ocre altérée emballant de gros blocs de calcaire. Cette formation correspond au 
remaniement de blocs provenant des versants et redistribués sur une faible pente en 
position de cône alluvial. Ce cône de déjection très étalé a ensuite subi une pédogenèse 
importante qui rappelle l’altération des marnes toarciennes reconnues dans le sondage S7 
(figure n°18).  
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- Le substratum du Toarcien est constitué de marnes noires micacées compactes. Ce 
substratum est atteint par la pelle mécanique à 2 m de profondeur à l’Est du sondage, à la 
côte altimétrique 130,62 m NGF.        

 
Le sondage S9 montre l’installation d’une surface de ravinement qui affecte la formation de base 
limoneuse correspondant probablement à la semelle de travertinisation. Les séquences travertineuses 
chenalisées et fortement détritiques qui viennent en recouvrement de cette surface de ravinement 
ont livré de nombreux indices archéologiques associés à une succession de structures en fossé d’aspect 
artificiel. 
 
Sondage S13  
 
Ce sondage orienté Est-Ouest (4 x 1 m) a été effectué dans la parcelle 504 (section AH, 1997) à 235 m 
au Nord-Ouest de la fontaine Cessac. Les altitudes du sondage sont de 121.59 m à l’Est et de 
121,45 m NGF au Sud. Aucune couche archéologique n’a été trouvée. 
Il présente quatre formations superficielles superposées en apparence (figure n°18). La terre végétale 
et une formation colluviale forment un complexe surmontant  une formation limoneuse. L’ensemble 
repose probablement en discordance au toit de la formation argileuse à blocs à la côte 119,20 m NGF 
qui repose elle-même sur une argile d’altération hydromorphe.  
Le sondage S13 a été effectué afin de définir l’extension du travertin vers l’Ouest dans le 
prolongement du sondage S9. L’absence du faciès de tuf indique que la limite du système travertineux 
vers l’aval a été dépassée ou bien que ces faciès ont été érodés. Dans ce cas, si on les rapproche des 
limons de du sondage S9, les limons bruns pourraient bien représenter un indice d’extension du 
système à l’approche de la plaine d’inondation de la Tourmente. 
Du sommet à la base, le sondage recoupe : 
 

- La formation colluviale composée d’un cailloutis à matrice argileuse brune et fine 
dominante qui atteint 0,40 cm d’épaisseur. Cette formation est un dépôt de bas de 
versant dans la partie la plus aval du système de colluvionnement. Elle se confond avec la 
semelle de labour et tronque le sommet de la formation limoneuse sous-jacente. 

- La formation limoneuse constituée d’un dépôt de limon argileux brun à rares blocs 
calcaires. Cette formation indique une sédimentation calme dans un milieu stable. Elle se 
situe dans la zone d’inondation de la Tourmente et se dépose sur la discordance repérée 
au sommet de la formation d’argile à blocs sous-jacente.  

- La formation d’argile à blocs formée d’une matrice argileuse ocre altérée à gros blocs 
calcaires et dont l’épaisseur atteint 1,2 m. Cette séquence correspond au remaniement 
des blocs redistribués en pied de pente pour former un cône de déjection très étalé.  

- Une formation argileuse atteinte entre 4,2 m et 5,2 m de profondeur et constituée 
d’argiles pélitiques beiges devenant bleues grisâtres à la base du sondage. Cette séquence 
se dépose dans un milieu de plaine d’inondation favorable à la réduction. Il ne s’agit pas 
des marnes noires du Toarcien, mais probablement d’un profil d’altération ancien à 
dominante hydromorphe.        

 
Secteur 10 : les coupes en galerie 

 
L’étude des dépôts travertineux du site de la fontaine de Loulié a pu être menée de façon plus précise 
grâce à la présence de galeries datant de l’époque de la bataille (figure n°20) :  

- au Nord se trouve un réseau de galeries Nord, comprenant les tronçons de galerie G1 à G5. 
- au Sud se situe la galerie Cessac.   

L’observation morphologique et stratigraphique des différents faciès travertineux a apporté des 
informations supplémentaires par rapport aux travaux précédents menés par F. Degaugue en 2001. 
Son étude rendait compte essentiellement des observations faciologiques et de leurs significations 
paléoenvironnementales. La présente étude met l’accent sur les aspects géologiques du massif 
travertineux et sur les implications morphodynamiques qui en découlent. La description des différents 
faciès et le report sur coupes et plans permettent de mieux appréhender l’architecture sédimentaire 
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du travertin. Il a été possible, notamment, de restituer la succession dans le temps des différentes 
phases de croissance du travertin, les limites frontales des barrages et de mettre en évidence 
l’implantation du massif travertineux sur les formations de pente sous-jacentes.    
 
Réseau de galeries Nord 
     
Le réseau de galeries Nord est subdivisé en cinq tronçons nommés G1, G2, G3, G4 et G5 et possède 
trois entrées (figures n°20 et n°21) : 

- l’entrée Nord s’ouvre dans un front de taille à l’Ouest de l’édifice travertineux et donne 
accès directement aux tronçons G1 et G2 ; 

- le puits d’effondrement qui débouche sur le tronçon G2 et G3 ; 
- l’entrée Est donnant accès aux tronçons G4 et G5.   

 
Description du tronçon G2    
 
Le tronçon G2, de direction N60°, se développe sur approximativement 16 m de long (figure n°21). 
 
En plan, on observe de l’entrée Ouest à l’ouverture amont formée par le puits d’effondrement : 

- de 0 à 5 m : un remblai meuble laissant apparaît au fond d’un trou de 1 m de diamètre un 
faciès de sable travertineux (figure n°18). 

- de 5 à 7 m : une accumulation de gros blocs travertineux formés par l’effondrement 
latéral des parois avec un passage au milieu de la galerie. 

- de 7 à 10 m : un monticule de sable travertineux et de petits blocs. 
- de 10 à 12 m : un surcreusement vers le tronçon G 3 rempli d’eau. 

 
La coupe G2 montre très clairement la succession des différents faciès qui caractérise un travertin de 
barrage (Casanova, 1981), passant de faciès de cascade en front de système travertineux à des faciès 
de retenue en arrière.  
Les faciès de cascade se caractérisent dans la galerie G2 par des dépôts bryophytiques et des 
empreintes végétales alors que les faciès de retenue se caractérisent par des faciès de gours, de sable 
travertineux et des blocs travertineux remaniés. 
On observe, de l’entrée vers le puits d’effondrement : 
 

- de 0 à 1 m : un faciès bryophytiques de cascade A et des empreintes végétales. 
- de 1 à 1,3 m : un faciès bryophytiques de gours colmatés par des sables travertineux fins 

et crayeux. 
- de 1,3 à 2,6 m: un faciès de sables travertineux compacts.  
- de 2,6 à 4 m : un faciès bryophytiques et empreintes végétales. 
- de 4 à 5,1 m : un faciès de sables incorporant des blocs travertineux. 
- de 5,1 à 8,2 m : un faciès bryophytiques de cascade B et des empreintes végétales. 
- de 8,2 à 12 m : un faciès de sables travertineux à granules, concrétion et blocs. 
 

La description des différents faciès travertineux permettent de décrire dans La galerie G2 deux 
systèmes de barrage diachroniques, comprenant le système B recouvert par le système A.  
 
Description du tronçon G1    
 
L’embranchement du tronçon G1 au tronçon G2 s’effectue à proximité de l’entrée Ouest, sa direction 
est de N130° et sa longueur est de 6,2 m (figure n°20).  
 
En plan, on observe, de l’embranchement de la galerie vers le fond (figure n°21) : 
 

- de 0 à 3,5 m : un remblai travertineux meuble parfois induré. 
- de 3,5 à 5,8 m : un faciès de sables travertineux à granules et concrétions cylindriques ou 

de manchons. 
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- de 5,8 à 6,2 m : un enduit de calcite d’épaisseur variable de quelques  millimètres à 
quelques centimètres recouvre les parois du fond de la galerie. 

 
En coupe, on observe, de l’embranchement de la galerie vers le fond : 
 

- de 0 à 0,5 m : un faciès bryophytiques de cascade A et empreintes végétales. 
- de 0,5 à 3 m : un faciès de sables travertineux interstratifiés avec des faciès 

bryophytiques. 
- de 3 à 5,8 m : un faciès de sables travertineux à manchons.  
- de 5,8 à 6,2 : un enduit de calcite d’épaisseur variable de quelques  millimètres à 

quelques centimètres  qui recouvre le fond de la galerie à la faveur d’une petite arrivée 
d’eau qui suinte de la paroi. 

 
Les faciès présents dans la galerie G1 constituent le prolongement latéral vers le Sud du système de 
barrage A, décrit précédemment dans le tronçon de la galerie G2.    
 
Description du tronçon G3    
 
Le tronçon G3 occupe la partie médiane du réseau de la galerie Nord (figure n°20). Le tronçon G3 est 
inondé sur une hauteur de 40 cm d’eau, ce qui ne permet pas d’observer le plancher de la galerie ni 
les parties basses des parois. Il s’étend horizontalement sur environ 8 m de long, selon une direction 
N50°. 
Le tronçon G3 se raccorde au tronçon G2 au niveau d’un puits d’effondrement qui donne à l’extérieur 
à la verticale.   
 
En plan, on observe, du raccordement avec la galerie G2 au fond de la galerie :  
 

- de 0 à 2,8 m : une partie émergée qui présente un faciès de sables travertineux mélangés 
à des sédiments détritiques terrigènes. 

- de 7,5 à 8 m : au-delà de la laisse d’eau, une margelle de calcite d’épaisseur variable de 
quelques  millimètres à quelques centimètres qui correspond au pied de la paroi du fond 
de la galerie. 

 
En coupe, on observe, du raccordement avec la galerie G2 au fond de la galerie : 
 

- de 0 à 2,8 m : un faciès de sables travertineux mélangés à des sédiments détritiques 
terrigènes forment une margelle au sol à l’entrée de la galerie. Il s’agit d’un remplissage 
de cette galerie. En paroi Sud, un petit plancher en pente vers le fond est présent à 50 cm 
du sol représente le sommet de ce remplissage. 

- de 2,8 à 3,3 m : un faciès bryophytiques et empreintes végétales correspondant au 
système  de barrage C. 

- de 3,3 à 7,5 m : en arrière du travertin C, une brèche de versant et de gros blocs de 
calcaire et de marnes noires. Plusieurs séquences de gélifracts se distinguent par leur 
différence de pente de dépôt, la pente augmente progressivement vers l’Est passant de 
30° à 65 °. A 3,3 m la limite supérieure de ces faciès est caractérisée par 3 blocs de 
calcaire de 50 à 70 cm de longueur posés parallèlement au le sens le la pente.  
A 5 m en paroi Nord de la galerie, un bloc de marnes noires du Toarcien de 1,5 m de 
longueur et un autre plus petit de 60 cm de longueur sont posés dans le sens de la pente 
qui est de l’ordre de 45°. 

- de 7,5 à 8 m : un enduit de calcite d’épaisseur variable de quelques  millimètres à 
quelques centimètres au fond de la galerie moule la formation de gélifracts. 

 
Les coupes du tronçon G3 montrent clairement le contact des travertins sur les brèches de versant et 
les blocs éboulés de calcaire et de marnes noires. Ce complexe détritique à fourni une datation 14C à 
partir de charbons de bois calibrée de 7602 à 7525 avant J.C. (Degaugue, 2001). 
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Description du tronçon G4    
 
Le tronçon de la galerie G4 est accessible par l’entrée Est (figure n°20). Il s’étend sur environ 16,2 m 
de long, selon une direction N80° et selon une pente très forte. L’extrémité de la galerie présente un 
effondrement de la voûte avec un petit fontis secondaire. Ce secteur se situe approximativement au 
pied du versant, près du sondage E 42.  
 
En plan, on observe, de l’entrée Est au fond de la galerie :  
 

- de 0 à 3 m : un remblai travertineux meuble au sol.  
- de 3 à 10 m : plusieurs corps de barrage de mousse à faciès bryophytique limités à leur 

front par des faciès stromatolithiques à 5 et 7 m ; en arrière des barrages se trouvent des 
faciès à empreintes foliaires et des sables travertineux. Ces faciès de barrage et de 
retenue ne sont visibles que dans la partie supérieure de la section de galerie. Le quart 
inférieur est creusé dans une brèche d’éléments anguleux présentant une pente de dépôt 
de l’ordre de 35° : il s’agit d’un faciès de gélifracts identique à celui de la galerie G3. 
Trois sondages carottés verticaux ont été réalisés au sol pour vérifier la présence du 
substratum marneux sous-jacent tel que décrit dans les rapports antérieurs (Degaugue, 
2001). Il s’agit des sondages G4S1 à 7,5 m et G4S2 et G4S3 à 9,5 m du raccordement de la 
galerie (figure n°21). Ces trois sondages s’arrêtent sur des refus après avoir traverser les 
cailloutis calcaires sur 25 à 30 cm de profondeur et sans rencontrer les marnes du 
Toarcien. Dans le cas de G4S1, le carottage prolonge l’ancien sondage (Degaugue, 2001) 
de 15 cm. Un sondage incliné, G4S1’, de 70 cm de profondeur et perpendiculaire à la 
pente des dépôts caillouteux confirme l’absence de marnes du Toarcien en place aux côtes 
précisées antérieurement (Degaugue, 2001). Pour obtenir davantage d’informations, il 
faudrait procéder à des sondages plus importants qui pourraient affecter l’intégrité de la 
galerie romaine. 

- de 10 à 12 m : un dépôt terrigène argileux recouvre le sol ; il repose sur un encroûtement 
de calcite qui moule le bas de la section de galerie creusée dans la brèche. 

- de 12 à 16 m : au Nord, un dépôt de soutirage à matrice brune terreuse contenant des 
galets de calcaires non jointifs. A 13 m, cette formation repose en arrière d’un gros bloc 
de calcaire plat de à 0,80x0,60x0,25 m, posé à plat selon une pente de 32°. Une tranchée 
qui longe la paroi Sud permet de voir que le bloc de calcaire et la formation terrigène 
reposent sur une formation antérieure déposée par effondrement du toit de la galerie. 
Celle-ci se compose d’une matrice terreuse à blocs de calcaires et racines. Cette 
formation constitue le front de taille au terminus de la galerie. 

- de 16 à 16,2 m : le dépôt de pente de gélifracts calcaires réapparaît au fond de la 
tranchée.  

 
En coupe, on observe, de l’entrée de la galerie G4 au fond de la galerie : 
 

- de 0 à 1,7 m : un faciès stromatolithique moulant un front de cascade à faciès 
bryophytiques. A 2,8 m, au plafond et sur les parois de la galerie, une fente de 
décollement de 10 cm de large remplie de limon brun foncé, suit une direction générale 
N 0° et de pendage 40° Est. Cette fente de décollement traverse toute la galerie et se 
prolonge dans la galerie G5 selon un tracé sinueux. 

- de 1,7 à 1,9 m : un faciès stromatolithique avec une pente de 45 ° vers l’Est. 
- de 1,9 à 2,6 m : un faciès bryophytiques de cascade. 
- de 2,6 à 3 ,7 m : un faciès algaires et manchons. 
- de 3,7 à 5,4 m : un faciès algaires et empreintes de feuilles. 
- de 5,4 à 5,6 m : un faciès stromatolithiques. 
- de 5,6 à 6,7 m : un faciès bryophytiques de cascade passant à un faciès à empreintes 

végétales. 
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Figure n°21 : Plan et coupe du réseau de galeries nord (G1 à G5)
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- de 6,7 à 10 m : un faciès de sable travertineux. A 9 m, au toit et sur les parois de la 
galerie  deux diaclases d’écartement rectilignes de 5 cm de large, parallèles entre elles, 
remplies de limon brun foncé avec une direction N 0° et un pendage de 80° Est. 

- de 10 à 13,7 m : le dépôt terrigène argileux recouvrant un encroûtement de calcite qui 
moule la pente du dépôt de gélifracts calcaires. 

- de 13,7 à 16,2 m : au niveau de la tranchée qui longe la paroi Sud, un dépôt de soutirage à 
matrice brune terreuse contenant des galets de calcaires non jointifs repose en arrière du 
gros bloc de calcaire de 0,80x0,60x0,25 m. Le bloc de calcaire et la formation terrigène 
soutirée viennent recouvrir la formation caillouteuse à racines antérieure déposée par 
l’effondrement du toit de la galerie. L’ensemble de ces formations repose sur le dépôt de 
gélifracts calcaires assimilé aux dépôts de la coupe du tronçon G3.  

- en paroi Nord à 14 à 15,5 m, ces gélifracts calcaires sont scellés par un petit dôme 
stromatolithique qui se prolonge par un planché à faciès rubané qui moule la pente de 
dépôts des éboulis. A 15 m, le travertin s’arrête brutalement pour laisser place à une 
structure d’effondrement correspondant à la formation caillouteuse à racines.  

 
Le tronçon de galerie G4 permet de d’observer le système de travertin de barrage D, composé d’une 
succession d’au moins trois ensembles d’accrétion formant des cascades à faciès bryophytiques. Les 
trois corps de cascade sont soulignés à leur front par un dépôt stromatolithique et s’appuient en 
arrière sur des faciès algaires et empreintes végétales. Ce travertin est construit sur la pente d’un 
éboulis probablement de type périglaciaire : l’ensemble constitue l’encaissant de la galerie romaine, 
alors que les effondrements et les soutirages qui sapent le fond de la galerie en constituent des 
remplissages. 
 
Description du tronçon de galerie G5    
 
Le tronçon de la galerie G5 constitue un tronçon secondaire de 8,2 m de longueur et de direction 
N 150° qui se raccorde au tronçon G4 au niveau de l’entrée Est.  
 
En plan, on observe, de l’embranchement du tronçon G4 au fond de la galerie :  

- de 0 à 1,4 m : un faciès bryophytiques de cascade.  
- de 1,4 à 5,6 m : un faciès bryophytiques avec des passées de sédiments détritiques 

terrigènes.  
- de 5,6 à 8 m : un travertin à faciès bryophytiques. Le sol et les parois sont recouverts de 

dépôts calcitiques dont l’épaisseur varie de quelques millimètres à 3 cm. De 5,5 à 7 m au 
sol, la présence de petits gours avec des concrétions de perles de caverne indique des 
circulations d’eau de très faible débit. 

- de à 8 à 8,2 m : un dépôt de calcite d’épaisseur variable de quelques  millimètres à 
quelques centimètres recouvre les parois du fond de la galerie et prouve qu’elle ne 
fonctionne pas en drain. 

 
Trois sondages ont été réalisés dans ce tronçon de galerie : G5S1 à 5 m et G5S2 à 6m et G5S3 au 
terminus du tronçon de galerie G5. Le premier sondage n’a donné aucun refus dans des sables 
travertineux. Par contre G5S2 et G5S3 ont opposé des refus à 50 cm après 10 cm de travertin à 
oncolites dans la partie supérieure et 40 cm de cailloutis à gélifracts calcaires dans la partie 
inférieure. 
 
En coupe, on observe, du raccordement avec la galerie G4 au fond de la galerie : 

- de 0 à 2,6 m : le faciès bryophytiques de cascade passant à un faciès à empreintes 
végétales. A 2 m, au plafond et sur les parois de la galerie réapparaît le prolongement de 
la fente de décollement observée dans le tronçon G4. Elle fait ici 10 cm de large, se 
developpe selon une direction de N 60 ° avec un pendage de 60° Est et elle est remplie de 
limon brun. 

- de 2,6 à 4,4 m : un faciès de sables travertineux avec des passées de sédiments 
détritiques terrigènes.  
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- de 4,4 à 4,7 m : un faciès bryophytiques de cascade.  
- de 4,7 à 5,5 m : un faciès de sable travertineux.  
- de 5,5 à 6,3 m : un faciès bryophytiques de cascade. 
- de 6,3 à 8,2 m : un faciès à sables travertineux recouvert d’un dépôt de calcite 

d’épaisseur variable de quelques  millimètres à quelques centimètres recouvre les parois 
du fond de la galerie. 

 
La galerie G5 permet d’observer le prolongement vers le Sud du barrage D à l’intérieur du massif et de 
vérifier son antériorité stratigraphique par rapport aux barrages C, B et A. 
  
Description de la galerie Cessac    
 
La galerie Cessac se situe à 20 m au Sud-Est de la galerie Nord (figure n°22). Cette galerie permet 
d’observer le substratum toarcien en place. Cette  galerie s’étend sur 12 m de longueur et de 
direction N 45°. Elle est parcourue par un écoulement notable.  
 
En plan, on observe, de l’entrée au fond de la galerie :   

- de 0 à 7 m : un remplissage de cailloutis argileux d’une dizaine de centimètre d’épaisseur, 
recouvert d’une fine épaisseur de calcite. Au sol, de petits gours sont alimentés par une 
circulation d’eau soutenue et visiblement pérenne. Sur la paroi Est à 6 m, les marnes 
noires du Toarcien sont entaillées sur 1,13 m et scellées à leur sommet par un plancher 
stromatolithique subhorizontal de 20 cm d’épaisseur formant une margelle. 

- de 7 à 12 m : un dôme stalagmitique de 30 cm d’épaisseur scelle un éboulis de blocs 
calcaires visibles en coupe sur la paroi Est à 9 m de l’entrée jusqu’au fond de la galerie. Il 
s’agit d’un dôme de type « E ». 

 
En coupe, on observe, de l’entrée au fond de la galerie : 

- de 0 à 1,5 m : la présence du plancher stromatolithique de 30 cm d’épaisseur séparant 
deux séquences à faciès de mousse.  

- de 1,5 à 7 m : une fine épaisseur de calcite recouvre un remplissage de cailloutis argileux 
d’une dizaine de centimètre d’épaisseur déposé au sol de la galerie. Sur la paroi Est à 6 m, 
les marnes noires du Toarcien affleurent sur 1,13 m de hauteur. Le plancher 
stromatolithique épais de 20 cm d’épaisseur à cet endroit, recouvre les marnes du 
Toarcien et est surmonté d’un faciès de sables travertineux.  
Sur la paroi Ouest, un éboulis de blocs calcaires affleure en pied de paroi sur 50 cm. Il est 
recouvert par un travertin à faciès bryophitiques de cascade, lui-même scellé par le 
plancher stromalithique. Au-dessus et en voûte on retrouve un faciès de sables 
travertineux. 

- de 7 à 12 m : le dôme stromatolithique de 30 cm d’épaisseur parfois érodé scelle l’éboulis 
qui repose sur les marnes noires. A 10 m le plancher stromatolithique s’affine 
considérablement ne faisant que quelques centimètres. Le haut des parois et la voûte sont 
creusés dans les sables travertineux. 

 
La description de la coupe et du plan permet de restituer l’enchaînement stratigraphique des 
différentes formations présentes dans la galerie Cessac, de la base au sommet, on observe :   

- les marnes noires du Toarcien formant le substratum ; 
- un éboulis de blocs de calcaire discordant sur les marnes noires et dont la surface 

constitue la discordance anté-travertin; 
- un dôme stromatolithique; 
- un travertin à faciès bryophytique scellé par un plancher stromatolithique qui repose aussi 

en discordance sur les marnes noires ;  
- un enchaînement de faciès bryophytique avec un faciès de sables travertineux en arrière. 
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Figure n°22 :  Plan et coupe de la Galerie de Cessac
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